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Tunis, le 12 avril 2007  
  

 
 

CIRCULAIRE AUX INTERMEDIAIRES AGREES 
 

N° 2007 – 09 
 
 
 
OBJET/   Transferts au titre de frais afférents à la formation professionnelle 

à l'étranger. 
 
 
Le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie ; 
 

Vu : 
 

- la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958 portant création et organisation de la 
Banque Centrale de Tunisie telle que modifiée par les textes subséquents 
notamment la loi n° 2006-26 du 15 mai 2006 ; 

 
- le code des changes et du commerce extérieur promulgué par la loi n°76-

18 du 21 janvier 1976 portant refonte et codification de la législation des 
changes et du commerce extérieur régissant les relations entre la Tunisie 
et les pays étrangers, tel que modifié par les textes subséquents et 
notamment la loi n°93-48 du 3 mai 1993; 

 
- le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977 fixant les conditions d’application de 

la loi n°76-18 sus-visée, tel que modifié par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 93-1696 du 16 août 1993 ; 
 
Décide : 

 
Article premier : La présente circulaire fixe les conditions et modalités de 
réalisation par les Intermédiaires Agréés des transferts au titre des frais afférents 
à la formation professionnelle à l'étranger à savoir les frais d’inscription et de 
formation, les frais d’installation et les frais de séjour. 
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Article 2 : Peut bénéficier de transferts à titre de frais de formation 
professionnelle à l’étranger toute personne résidente autorisée par le Ministère 
chargé de la formation professionnelle à poursuivre une formation à l'étranger. 
 

SECTION PREMIERE  :  Les allocations à titre de frais de formation 
professionnelle à l’étranger 

 

A) L'allocation à titre de frais d'installation : 
 

Article 3 : Le transfert à titre de frais d'installation est effectué sous forme d'une 
allocation d'un montant maximum de deux mille dinars (2.000 DT) pour chaque 
période de formation mentionnée dans l’attestation de non objection pour la 
poursuite d’une formation professionnelle à l’étranger, délivrée par le Ministère 
chargé de la formation professionnelle. 
Le transfert de cette allocation peut être effectué, en une seule fois ou d'une 
façon fractionnée, au courant de la période de formation précisée dans 
l’attestation sus-visée. 
 

B) L'allocation à titre de frais de séjour : 
 

Article 4 : Le montant maximum de l'allocation pouvant être transféré à titre de 
frais de séjour à l'étranger pour formation professionnelle est fixé à mille cinq 
cent dinars (1.500 DT) par mois durant la période de formation mentionnée dans 
l’attestation prévue par l’article 3 de la présente circulaire. 
 

Article 5 : Les personnes bénéficiaires de bourse de formation ne peuvent 
prétendre au transfert à titre de frais de séjour que de la différence entre le 
montant autorisé à ce titre en vertu de la présente circulaire et celui de la bourse. 
 

Article 6 : Les transferts effectués au cours d'un mois ne peuvent se rapporter 
qu'aux frais de séjour afférents à ce mois ou aux mois précédents de la période 
de formation indiquée dans la convention de formation conclue entre 
l’établissement de formation et l’intéressé ou toute autre pièce en tenant lieu 
établie par ledit établissement au nom de l’intéressé, indiquant la durée, le coût 
de la formation et les délais de règlement. 
 
C) Les frais d'inscription et de formation : 
 
Article 7 : Les frais d’inscription et de formation doivent correspondre aux 
montants, hors frais de séjour, exigés par l’établissement de formation étranger, 
tels qu’indiqués dans la convention de formation conclue entre l’établissement de 
formation et l’intéressé ou toute autre pièce en tenant lieu établie par ledit 
établissement au nom de l’intéressé. Les transferts à ce titre doivent être réalisés 
conformément aux échéances prévues par cette convention ou pièce. 
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SECTION II : Réalisation des transferts des frais de formation 
 
A) Domiciliation du dossier de transfert des frais de formation : 
 
Article 8 : Le dossier de transfert des frais d'installation, de séjour, d'inscription 
et de formation doit être domicilié auprès d'un seul Intermédiaire Agréé pour la 
période de formation. 
 
Article 9 : Le changement de domiciliation du dossier des transferts afférents à 
la formation professionnelle à l’étranger auprès d'un autre Intermédiaire Agréé 
peut se faire librement au vu d'une attestation de clôture délivrée par 
l'Intermédiaire Agréé domiciliataire du dossier précisant les montants des 
transferts déjà effectués. 
Ce dernier remettra en outre, à l'intéressé ou à son représentant les documents 
en sa possession ayant servi à la constitution du dossier et en gardera une 
copie. 
 
Article 10 : En cas de changement de domiciliation, l'ancien Intermédiaire Agréé 
domiciliataire informera la Banque Centrale de Tunisie de la clôture du dossier et 
communiquera à celle-ci une copie de l'attestation visée à l’article 9 de la 
présente circulaire. 
 
B) Constitution du dossier : 
 
Article 11 : A la domiciliation du dossier et à chaque période de formation, 
l'Intermédiaire Agréé doit se faire produire :  
 

- l'original et une copie de l'attestation de non objection pour la poursuite 
d’une formation professionnelle à l’étranger délivrée par le Ministère 
chargé de la formation professionnelle indiquant la période de formation 
exprimée en   mois ; 

 
- l'original et une copie de la convention de formation conclue entre 

l’établissement de formation et l’intéressé ou toute autre pièce en tenant 
lieu établie par ledit établissement au nom de celui-ci, précisant la durée et 
le coût de la formation ainsi que les délais de règlement. 

 
- L’original et une copie de l’attestation délivrée par le Ministère chargé de la 

formation professionnelle certifiant que l’intéressé n’est pas bénéficiaire de 
bourse ou l’original et une copie d’une attestation délivrée par ledit 
Ministère indiquant le montant de la bourse en cas de bénéfice d’une 
bourse. 



 4

 
Article 12 : L'Intermédiaire Agréé restituera au demandeur, après l'avoir visé, 
l'original de tout document présenté pour la constitution du dossier 
conformément aux dispositions de l’article 11 ci-dessus. 
 
C) Modes de transfert : 
 
Article 13 : Les montants autorisés à titre de frais d'installation et des frais de 
séjour peuvent être transférés en espèces, par chèques ou par virement. 
 
Article 14 : Pour le règlement des frais de réservation de logement, d'inscription 
ou autres dépenses se rattachant à l'installation du bénéficiaire, l'Intermédiaire 
Agréé peut effectuer pour le compte de celui-ci des virements à décompter sur 
les frais d'installation. 
 
Article 15 : La réalisation des transferts au titre des frais d’installation et de 
séjour en espèces ou par chèques, ne peut avoir lieu qu'au profit du bénéficiaire 
de la formation lui-même. 
 
Article 16 : Les transferts à titre de frais d'inscription et de formation sont 
effectués soit par virements soit par chèques établis à l'ordre de l'établissement 
de formation à l’étranger. 
 
Article 17 : La délivrance de devises en espèces ou par chèques donne lieu 
dans tous les cas à la remise par l'Intermédiaire Agréé au bénéficiaire d'une 
"Autorisation de sortie de devises" en deux exemplaires dont l'un doit être 
conservé par l'intéressé. 
 
Article 18 : Les dossiers qui ne remplissent pas toutes les conditions sus-visées 
doivent être soumis au visa de la Banque Centrale de Tunisie au moyen d’une 
demande qui lui est présentée sur formulaire n° 2, appuyée des justificatifs 
nécessaires. 
 
SECTION III - RELATIONS AVEC LA BANQUE CENTRALE DE TUNISIE : 
 
Article 19 : Les Intermédiaires Agréés adresseront à la Banque Centrale de 
Tunisie au plus tard le 20 de chaque mois un état des dossiers de transfert à titre 
de frais de formation à l’étranger qu’ils ont domiciliés au cours du mois précédent 
et ce, conformément au modèle objet de l’annexe n° 1 à la présente circulaire.  
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Article 20 : Tout transfert à titre de frais d’inscription et de formation 
professionnelle ainsi que de frais d’installation et de séjour y afférents doit 
donner lieu à l’établissement d’une fiche d’information conformément aux 
dispositions de la circulaire n° 97-02 du 24 janvier 1997.  
 
Les codes nature de l’opération à attribuer aux transferts objet de la présente 
circulaire sont précisés à l’annexe n° 2 à la présente circulaire. 
 
Les fiches d’information établies à ce titre sont adressées à la Banque Centrale 
de Tunisie selon les procédures prévues par la circulaire n° 97-02  du  24 janvier 
1997. 
 
Article 21 : La présente circulaire entre en vigueur à compter de la date de sa 
notification. 

 
 
LE GOUVERNEUR 

 
  Taoufik BACCAR 
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ANNEXE N° 1 A  LA  CIRCULAIRE  AUX  INTERMEDIAIRES  AGREES 
 N° 2007-09 du  12/04/2007 

 
 

Intermédiaire Agréé : ……………………………………. Code : ……………………………….. 
Agence : ………………………………………………….. Code : ……………………………….. 

 
 

 
 

Etat des dossiers de transfert à titre de frais de formation à l’étranger domiciliés  
au cours du mois de ………..  

 
 
 

Date Nom et prénom 
du bénéficiaire 
de la formation 

N° de la 
CIN 

Période de 
formation  

( du … au … ) 

B/NB
(1) 

Pays Observations 

       
       
       
       

 
Cachet et signature autorisée 

 
 
 

(1) Mettre B si le bénéficiaire est boursier ou NB si le bénéficiaire n’est pas boursier. 
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ANNEXE N° 2 A  LA  CIRCULAIRE  AUX  INTERMEDIAIRES  AGREES  

N° 2007-09 du  12/04/2007 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Codes nature de l’opération attribués aux transferts à titre  de  frais  
de  formation  professionnelle  à  l’étranger 

 
 
 
 

 
 

- Frais d’installation et frais de séjour pour formation professionnelle :  0535 

- Frais d’inscription et frais de formation professionnelle                  :  0536 

 
 


